
Conseil municipal du 14/04/2016 
 
 
 

Convocation en date du  23/03/2016   
Début de séance 18h00 

 
Présent(s) :  

Daniel CHASSEING, Maire 

Christian MADRANGE, Martine CHASTAGNAC, Françoise TAVERT, Bernard RUAL, 

Adjoints,  

Emilie CHARTAGNAC, Rémi BESNIER, Delphine CLEDAT, Gérard MORATILLE, Carla 

LELIEVRE, Alain SAGE, Laurence TER-HEIDE,  

Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Procuration(s) : Marcelle LAGARDE donne procuration à Emilie CHARTAGNAC* 

Jean-Pierre GOUMONDIE donne procuration à Bernard RUAL 

 

Absent : Etienne ANGLERAUD 

 
Délibération : 2016-15 : CREATION LOTISSEMENT BARDINAL  
Monsieur le Maire expose à l’assemblée municipale le projet de lotissement Bardinal 

pour lequel le projet d’aménagement va être déposé à la DDT. 

Après en avoir délibéré, l’Assemblée Municipale décide:  

- De réaliser ce lotissement en 2016 – les crédits étant inscrits sur le budget annexe 
lotissement 6015 

- que les espaces et équipements communs crées seront intégrés dans le domaine 
public communal  à la fin des travaux afin d’en assurer la gestion, 

- - que la commune s’engage à revoir le plan de zonage de l’assainissement  
- de donner pouvoir au maire pour signer tout document se rapportant à cette 

affaire. 

 

Délibération : 2016-16 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU BUDGET 
ANNEXE ZONE ARTISANALE 
Le Conseil Municipal s'est fait présenter le budget primitif du budget annexe de la zone 

artisanale de l’exercice 2015 et des délibérations modificatives qui s’y rattachent, les titres 

définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 

délivrés, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 

accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, 

l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de l'exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui 

de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations 

d'ordre qu'il lui a été prescrit dépasser dans ses écritures, 



Considérant la parfaite concordance des écritures du maire et du comptable, 

1) statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2015, 

y compris celles à la journée complémentaire 

2) statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes, 

3) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 

LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité des membres présents :  

DECLARE le compte de gestion dressé pour l'exercice 2015 par le receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
Délibération : 2016-17 : AFFECTATION DU RESULTAT- exercice 2015- Budget 
lotissement 

 
Délibération : 2016-18 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU BUDGET ANNEXE 
ZONE ARTISANALE 

Le Conseil Municipal s'est fait présenter le budget primitif du budget annexe de la ZA de 

l’exercice 2015 et des délibérations modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 

créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 

bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des 

états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, 

l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de l'exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui 

de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations 

d'ordre qu'il lui a été prescrit dépasser dans ses écritures, 



Considérant la parfaite concordance des écritures du maire et du comptable, 

2) statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2015, 

y compris celles à la journée complémentaire 

2) statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes, 

3) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 

LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité des membres présents :  

DECLARE le compte de gestion dressé pour l'exercice 2015 par le receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

Alain SAGE demande si la communauté de communes avait envisagé la possibilité que 

professionnels de santé soient salariés. Les jeunes professionnels souhaitent travailler 

ensemble et collaborer les professionnels. Elle souhaite préserver leur vie familiale avec 

des horaires plus réguliers. 

Le maire explique qu’il est impossible de financer des salariés. 

 

Délibération : 2016-19 : AFFECTATION DU RESULTAT- exercice 2015- Budget zone 

chaufferie bois

 

 

Délibération : 2016-20 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU BUDGET ANNEXE 

ZONE CHAUFFERIE BOIS 

Le Conseil Municipal s'est fait présenter le budget primitif du budget annexe du chaufferie 

bois de l’exercice 2015 et des délibérations modificatives qui s’y rattachent, les titres 

définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 

délivrés, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 



accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, 

l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de l'exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui 

de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations 

d'ordre qu'il lui a été prescrit dépasser dans ses écritures, 

Considérant la parfaite concordance des écritures du maire et du comptable, 

3) statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2015, 

y compris celles à la journée complémentaire 

2) statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes, 

3) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 

LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité des membres présents :  

DECLARE le compte de gestion dressé pour l'exercice 2015 par le receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
Délibération : 2016-21 : AFFECTATION DU RESULTAT- exercice 2015- Budget annexe 
du service de l’eau 

 
 

Délibération : 2016-22 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU BUDGET ANNEXE 

EAU 

Le Conseil Municipal s'est fait présenter le budget primitif du budget annexe eau de 

l’exercice 2015 et des délibérations modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 

créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 

bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des 

états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, 

l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 



Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de l'exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui 

de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations 

d'ordre qu'il lui a été prescrit dépasser dans ses écritures, 

Considérant la parfaite concordance des écritures du maire et du comptable, 

4) statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2015, 

y compris celles à la journée complémentaire 

2) statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes, 

3) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 

LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité des membres présents :  

DECLARE le compte de gestion dressé pour l'exercice 2015 par le receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 

Délibération : 2016-23 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU BUDGET ANNEXE 

ASSAINISSEMENT 

Le Conseil Municipal s'est fait présenter le budget primitif du budget annexe 

assainissement de l’exercice 2015 et des délibérations modificatives qui s’y rattachent, les 

titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur 

accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, 

l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de l'exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui 

de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations 

d'ordre qu'il lui a été prescrit dépasser dans ses écritures, 

Considérant la parfaite concordance des écritures du maire et du comptable, 

5) statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2015, 

y compris celles à la journée complémentaire 

2) statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes, 

3) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 

LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité des membres présents :  

DECLARE le compte de gestion dressé pour l'exercice 2015 par le receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 

 



Délibération : 2016-24 : AFFECTATION DU RESULTAT- exercice 2015- Budget annexe 

assainissement 

 

 

 
 
Délibération : 2016-25 : AFFECTATION DU RESULTAT- exercice 2015- Budget annexe 

Zone artisanale 

 
 
 
 
Délibération : 2016-26 : VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Monsieur le Maire présente au conseil municipal les subventions aux associations pour 

l’année 2016 



 

 

 
 
 



Délibération : 2016-27 : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 

Monsieur le Maire propose les taux d’imposition suivants au conseil municipal  

Taxe d’habitation : 16,03 % 

Taxe foncière bâtie : 15,20% 

Taxe foncière non bâtie : 63,80 % 

LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité des membres présents :  

DECIDE de voter les taux de contributions directes comme ci- après désignées 

Taxe d’habitation : 16,03 % 

Taxe foncière bâtie : 15,20% 

Taxe foncière non bâtie : 63,80 % 

 

Délibération : 2016-28 : AFFECTATION DU RESULTAT- exercice 2015- Budget 

principal 

 

Alain SAGE s’abstient lors du vote du budget 2016 du budget principal pour montrer son 

mécontentement suite à la baisse des dotations de l’état. 

 

Délibération : 2016-29 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU BUDGET 

COMMUNE 

Le Conseil Municipal s'est fait présenter le budget primitif du budget  de la commune de 

l’exercice 2015 et des délibérations modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 

créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 

bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des 

états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, 

l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 

soldes figurant au bilan de l'exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui 

de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations 

d'ordre qu'il lui a été prescrit dépasser dans ses écritures, 



Considérant la parfaite concordance des écritures du maire et du comptable, 

6) statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2015, 

y compris celles à la journée complémentaire 

2) statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2015 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires et budgets annexes, 

3) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 

LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité des membres présents :  

DECLARE le compte de gestion dressé pour l'exercice 2015 par le receveur, visé et certifié 

conforme par l'ordonnateur n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 

 
Délibération : 2016-30 : TARIFS D’ASSAINISSEMENT 

Le maire rappelle au conseil municipal les tarifs de l’assainissement en cours 

Abonnement : 40 € 

Consommation de 0 à 100 m3 : 1.10 € 

Consommation de plus 100 m3 : 1.05 € 

LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité des membres présents :  

decide de fixer les tarifs suivants à compter du 1er juillet : 

Abonnement : 42 € 

Consommation de 0 à 100 m3 : 1.15 € 

Consommation de plus de 100 m3 : 1.10 € 

 

Délibération : 2016-31 : DECLASSEMENT VENELLE RUE DE L’EGLISE 

La commune de CHAMBERET en collaboration avec POLYGONE souhaite créer 12 à 

15 logements pour des personnes âgées – Place de l’église (délib 2016/4) 

Ces travaux d’aménagement seront réalisées sur les parcelles BL 125 et BL 113, pour ce 

faire une venelle doit être intégrer dans le domaine privé de la commune. 

Cette venelle n’étant plus affectée à la circulation générale, la commune n’est pas hostile 

à cette intégration. 

Toutefois, ce bien faisant partie du domaine public communal, il est inaliénable et 

imprescriptible. 

Selon l’article L.141-3 du Code de la voirie routière, le déclassement des voies 

communales est prononcé par le conseil municipal mais est dispensé d’enquête publique 

lorsque le déclassement envisagé n’a pas pour conséquence de porter atteinte aux 

fonctions de desserte et de circulation assurées par la voie. 

Dans ces conditions, il est proposé au conseil municipal : 

- d’approuver le déclassement de la venelle sise Place de l’église matérialisée 



sur le plan ci-annexé ; 

- d’approuver son intégration dans le domaine privé en vue de la mettre à disposition de 

POLYGONE 

LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité des membres présents :  

- APPROUVE le déclassement de la venelle sise Place de l’église matérialisée sur 

le plan ci-annexé, 

- APPROUVE son intégration dans le domaine privé en vue de la mettre à disposition 

de POLYGONE 

 

Délibération : 2016-32 : Echange sans soulte des parcelles BL 113 et BL 89 

La commune de CHAMBERET souhaite réaliser un échange sans soulte pour pouvoir 

réaliser les 12 à 15 logements pour personnes âgées. 

La parcelle BL 89 appartenant à la commune de Chamberet d’une superficie de 461 m² 

serait échangée avec la parcelle BL 113 appartenant à Mr et Mme LOUYOT Eric d’une 

superficie de 170 m². 

LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité des membres présents :  

- APPROUVE l’échange de terrain  

- DECIDE de céder la parcelle BL 89 de 461 m² à Mr et Mme Eric LOUYOT domiciliés 

111 rue Bannier 45000 ORLEANS 

- DECIDE d’acquérir la parcelle BL 113 de 170 m² à  Mr et Mme LOUYOT  

- DECIDE que cet échange se réalisera sans soulte 

- DECIDE  que Maitre CESSAC MEYRIGNAC sera chargée de réaliser cet échange. 

- DECIDE que les frais d’actes seront à la charge de la commune 

- DONNE pouvoir à Mr le Maire pour signer tout document se rapportant à cette 

affaire.  

 

Délibération : 2016-33 : Participation fiscalisée aux dépenses des syndicats de 

communes 2016 

Monsieur le Maire donne lecture du courrier de Mme la Secrétaire Générale concernant 

la participation fiscalisée aux dépenses des Syndicats de communes 2016. 

Le montant de la contribution fiscalisée pour la commune de Chamberet concernant la 

Fédération Départementale d’Electrification et d’Energie de la Corrèze est de 20 328,00 

€. 

LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité des membres présents :  

- DECIDE d’accepter la mise en recouvrement par les services fiscaux, auprès des 

administrés, de la somme fixée par la Fédération Départementale d’Electrification 

et d’Energie de la Corrèze est de 20 328,00 €  

- DONNE pouvoir à Mr le Maire pour signer tout document se rapportant à cette 

affaire.  

 

Délibération : 2016-34 : Subvention du conseil Départemental pour les travaux 

d’éco rénovation 



Monsieur le Maire donne lecture des projets d’éco rénovation des bâtiments école mairie 

et de la création d’une chaufferie bois. 

Le montant de l’investissement est de 842 500,00 € 

Le projet est fiancé comme suit :  

Montant des travaux : 842 500,00 € 

Subvention DETR 9% : 75 840,00 € 

Région 7.8% ; 65 750,00 € 

Conseil Départemental 22 % : 185 000,00€ 

Réserve parlementaire 3% : 25 000,00 € 

TEPCV PNR 5.90 %: 50 000,00 € 

FEDER 7.2% : 61 000,00 € 

Autofinancement : 379 910,00 € 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité des membres présents :  
 

- DECIDE d’accepter de réaliser les travaux d’éco rénovation 

- APPROUVE le plan de financement suivant :  

Montant des travaux : 842 500,00 € 

Subvention DETR 9% : 75 840,00 € 

Région 7.8% ; 65 750,00 € 

Conseil Départemental 22 % : 185 000,00€ 

Réserve parlementaire 3% : 25 000,00 € 

TEPCV PNR 5.90 %: 50 000,00 € 

FEDER 7.2% : 61 000,00 € 

Autofinancement : 379 910,00 € 

- DONNE pouvoir à Mr le Maire pour signer tout document se rapportant à cette 

affaire.  

 

Délibération : 2016-35 : Inscription de chemins ruraux au P.D.I.P.R. - Commune de Chamberet 

Mr Chasseing, sénateur maire,  expose que le projet de création d’un réseau de sentiers 
de randonnée menée par la Commune de Chamberet  est en cours de réalisation. 

Après une phase de concertation, dans le cadre de ce projet communal de 
développement de la Randonnée, il est proposé et porté à la connaissance du Conseil 
Municipal les chemins ruraux de la commune susceptibles d’être inscrits au Plan 
Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnée. 

Les chemins validés par le Conseil Municipal pour l’inscription de sentiers au PDIPR 
sont: 

C.R. de …Saint Dulcet. / C.R. de …la Nouaille.…… / C.R. des Trois hêtres…… C.R. de 
Chivialle /  

Ils figurent sur fond cartographique dans le dossier joint en annexe de la présente 
délibération. 

Ouï cet exposé, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  



- DEMANDE l’inscription au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée, des chemins ruraux précités;  

- S’ENGAGE: 

 conformément aux dispositions des articles 56 et 57 de la loi n°83-663 du 22 juillet 
1983 et de la circulaire d'application du 30 août 1988, à conserver les 
caractéristiques physiques, le caractère public et ouvert de ces chemins. A prévoir 
la création d’itinéraires de substitution en cas de modifications consécutives à 
toute opération foncière sachant que ces itinéraires de substitution doivent 
présenter un intérêt au moins égal du point de vue de la promenade et de la 
randonnée. 

 à inscrire les chemins ruraux au Plan local d'Urbanisme ou à tous documents 
d'urbanisme inhérents à la commune 

 à informer le Conseil Départemental de la Corrèze de toute modification 
envisagée. 

- ACCEPTE le balisage et le panneautage conformément aux préconisations du 
P.D.I.P.R. de la Corrèze et à la Charte Officielle du balisage de la Fédération Française 
de Randonnée,  

et assure  la mise en valeur, l’entretien et l’animation des sentiers inscrits au P.D.I.P.R. 

- AUTORISE Monsieur le Maire, en tant que de besoin, à signer toutes conventions 

et tous documents inhérents à cette procédure d'inscription 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fin de la séance à 20 heures 


